
73

1716 Juni 9 . , Chur A

SCHREIBEN VOM [SECRETAIRE- INTERPRETE AN DER FRANZ. AMBASSADE IN
BÜNDEN] , HPTM. [RUDOLF] DAVAZ [AN DEN FRANZ. CHARGE
D' AFFAIRES BEI DEN EIDG . ORTEN, LAURENTIN- CORENTIN DE
LA MARTINIERE]

"J ' ay reçeu la lettre que V . E . a daigné de m' écrire le 3 . e de ce mois.

M [ Giovanni Maria ] Vincenti [ der Resident Venedigs bei den eidg . Or¬

ten ] s ' altere de plus en plus contre nos [gemeint Bündens ] Communes

pour avoir Jnterdits le passage aux Trouppes Suisses [ - Venedig hatte

von den eidg . Orten um einen Aufbruch gegen die Türken nachgesucht - ] 1

parce que la Republique de Venise tient tousjours ses passages fermés

aux Grisons sous pretexte d ' une Contagion Jmaginaire en Allemagne par¬

ce qu ' elle différé tousjours le payement des deux pensions dues aux 3.

Ligues . Cette Semaine derniere , Jl en emprunta une de M. le Pons Pre¬

sident [ =Bundespräsident des Gotteshausbundes , Herkules ] de Salis [ - So-

glio ] croyant que Mess. rs  les Chefs [die Häupter und Ratsboten des

Gotteshausbundes gemeint ? ] la recevroient ; et r ' ouvriroient [ ! ] les

passages a quoy M. le president avoit donné les mains ; Si M le Resi¬

dent auroit voulu promettre en termes précis d ’ en payer l ’ autre dans

un temps fixé , mais ce Ministre ne l ' ayant fait , qu ’ en des termes ge¬

neraux et ambigus , les passages sont encore actuellement fermés , et

mesme contre la bonne disposition des deux Chefs [ - sind damit der

Landrichter des Oberen Bundes , Johann von Vincenz , sowie der Landam¬

mann des Zehngerichtebundes , Konrad Margadant , gemeint ? - ] de prendre

quelque Chose sur Eux dans cette occasion presente contre la Declara¬

tion des Communes , mais jls n ' en osent rien faire sans le Consentement

du Pons Landame [ Salis - Soglio ] , qui sortira aujourd ' huy de sa Charge,

. . . [ jetant ] la Chose sur son successeur [ Stefan Buol ] , le tout fa-

chant extrêmement M. le Resident d ' autant plus , que l ' argent luy man¬

que pour la Levée , qui ne va pas desja trop bien du Costé des Gri¬
sons .



1) s . etwa EA VII 1 , 103 (Nr . 76 ) und 104 (Nr . 77)

Kopie , vermutlich von der franz . Ambassade in Solothurn für den Zuger
Stadt - und Amtsrat Beat Jakob II . Zurlauben bestimmt . - AH 91 , 167
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